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DÉCISION 

[1] La Commission des transports du Québec (la Commission) examine une 
demande présentée par M. Gabriel Guertin (M. Guertin) le 19 juillet 2018 ayant pour 
objet de prolonger le délai afin de réaliser les conditions qui lui ont été imposées par la 
décision 2018 QCCTQ 0953 rendue le 19 avril 20181 (la décision visée). La décision 
visée fait suite à une audience publique tenue le 15 janvier 2018 au cours de laquelle la 
Commission a évalué le comportement de M. Guertin à titre de conducteur de véhicules 
lourds conformément aux dispositions de la Loi concernant les propriétaires et 
exploitants de véhicules lourds2 (la Loi). 

LES FAITS 

[2] Aux termes de la décision visée, la Commission ordonne : 
 […] 

 à M. Gabriel Guertin de suivre une formation sur la gestion de la 
fatigue, d’une durée minimale de quatre heures, auprès d’un 
formateur en sécurité routière reconnu; 

 à M. Gabriel Guertin de transmettre la preuve du suivi de cette 
formation à la Direction des services à la clientèle et de 

                                                           
1 Gabriel Guertin, (19 avril 2018), no 2018 QCCTQ 0953 (Commission des transports du Québec). 
2 RLRQ, chapitre P-30.3. 
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l’inspection de la Commission des transports du Québec à 
l’adresse mentionnée ci-après, au plus tard le 19 juillet 2018. 

[…] 

[3] M. Guertin demande à la Commission de prolonger jusqu’au 1er octobre 2018 le 
délai imparti pour suivre la formation requise et transmettre à la Commission la preuve de 
suivi de cette formation. 

[4] Les raisons données par M. Guertin afin de justifier cette demande de 
prolongation de délai reposent sur le fait qu’il désire suivre la formation requise au 
Centre de formation du transport routier et que tous les enseignants sont absents durant la 
période estivale, leur retour étant prévu fin septembre. 

LE DROIT 

[5] L’article 31 de la Loi habilite la Commission à imposer à un conducteur de 
véhicule lourd toute condition qu’elle juge de nature à corriger un comportement 
déficient et prendre toute autre mesure qu’elle juge appropriée et raisonnable. 

[6] La Commission peut ainsi modifier une condition qu’elle a imposée. 

L’ANALYSE ET LA CONCLUSION 

[7] La Commission estime, dans les circonstances, que les raisons données par 
M. Guertin sont valables. 

[8] Elle est également consciente de la particularité de la formation devant être 
suivie par M. Guertin, celle-ci n’étant offerte que par un nombre limité de formateurs en 
sécurité routière reconnu. 

[9] Elle considère que la prolongation de délai demandée par M. Guertin ne s’avère 
aucunement déraisonnable et demeure dans l’esprit des conditions initialement 
imposées aux termes de la décision visée. 

[10] Par conséquent, la Commission désire que M. Guertin dispose du temps 
nécessaire pour suivre la formation prévue à la décision visée et lui accordera jusqu’au 
1er octobre 2018 pour ce faire. 
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POUR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

ACCUEILLE la demande; 

PROLONGE le délai prévu dans la décision 2018 QCCTQ 0953 afin que 
M. Gabriel Guertin suive une formation sur la gestion de la 
fatigue, d’une durée minimale de quatre heures, auprès 
d’un formateur en sécurité routière reconnu et transmettre la 
preuve du suivi de cette formation à la Direction des services 
à la clientèle et de l’inspection de la Commission des 
transports du Québec à l’adresse mentionnée ci-après, au 
plus tard le 1er octobre 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vicky Drouin, avocate 
 Juge administrative. 
 
 
 


